
 

 
  
               

     

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Solutions informatiques 

INFORMATIONS DIRECTION 
 

Intérimaires/prêt de personnel: 

Nous avons 452 intérimaires dans notre 

établissement. 
 

Programmation prévisionnelle 2023: 

Le prévisionnel de production de 2023 est de       

53 239 moteurs.  

La direction nous a annoncé que Madrid ne devrait 

plus travailler les samedis jusqu’à la fin de l’année. 

Cette situation devrait diminuer notre prévisionnel 

de 1100 moteurs. 
 

Entretiens annuels 2023: 

A ce jour, 52% des entretiens annuels ont été 

réalisés. 

 

Approvisionnement Sous-Blocs: 

Suite à une nouvelle panne de notre fournisseur de 

sous-bloc, un CSE extraordinaire aura lieu mardi 

27 juin 2023 à 11h afin de déterminer si nous 

devons mettre en place de l’activité partielle pour 

cette fin de semaine.   
 

 

 
 

Prochain CSE Ordinaire: Lundi 24 juillet 2023 14h 

 
Prochain CSE Central: Vendredi 7 juillet 2023 

              

CSE du 26/06/2023 

Programmation 
moteur/jour 

Mois de JUILLET 
            C8/C9 = 28 
C10/C11/C13 = 218 
          TOTAL = 246 
  
 
PR /  CKD (Tous types)   

Mois de Jui l let  
 

Arbres à cames: 651 
    Vi lebrequins:  1245 
         Culasses:  139 

     Bielles:  24 
       Blocs:  30          

 
 
 

MOTEURS 
DELIBERES 

Mai : 
  4508  moteurs 

     

 

 

 
VOLUME TOTAL  

En Mai 2023 : 
   22 609 moteurs 

  
 
 
 

TRANSPORTS 
SPÉCIAUX     

Juin :  

 34 191 € 

TOTAL :  

846 672€ 

 

 

 



Questions CGT 
 

Prime d’équipe: 

Pouvez-vous nous confirmer que la régularisation de la prime d’équipe a bien été 
réalisée sur la période de 2020 à 2023 ?  
Si ce n’est pas le cas, nous demandons cette régularisation et que le paiement 
soit réalisé sur le bulletin de paie du mois de juillet. 
Rép. Direction : «Nous allons vérifier pour l’année 2020 et 2023.» 
 

 

Service paie: 

Nous demandons du personnel supplémentaire au service paie pour traiter 
l’ensemble des demandes des salariés (dossiers, anomalies, régularisations 
etc…). 
Rép. Direction : «il n’y aura pas de personnel supplémentaire de prévue. Nous 
allons restructurer le service paie, mettre en place un nouvel outil de gestion d’ici 
la fin d’année pour permettre de répondre au mieux aux problèmes des salariés. 
Un pôle sera mis en place pour traiter les retards sur les questions de prévoyance 
et attestations de salaires pour maladie.»  
 

Cadre: 

Quelle femme a été nommée cadre en 2022 ? 
Rép. Direction : «Nous n’avons pas trouvé de femme cadre nommée en 2022, une 
erreur s’est  glissée dans les documents transmis.» 
 

Congés supplémentaires: 

Suite à notre revendication au CSE de décembre 2022, pouvez-vous nous 
confirmer que vous avez transmis la liste des salariés concernés par l’article L 
3141-8 au service paie ? 
Rép. Direction : «Le service paie les a intégré automatiquement avec les CP 
donnés en juin.» 
 

RTT: 

Nous demandons de prendre en compte les heures supplémentaires dans le calcul 
des RTT.  
Rép. Direction : «Nous suivons l’accord de 2007.» 
La CGT a déclaré que si la direction est en capacité de retirer des RTT pour 
absence, elle doit en attribuer pour les heures supplémentaires.   
 

St Jean/St Eloi: 

Nous demandons de créditer 16,5h et non 16h pour les salariés en horaire de 
journée. Nous demandons une régularisation sur les années précédentes. 
Rép. Direction : «nous appliquons l’accord journée de solidarité de 2017.» 
 
 
 
 
 



Journée de solidarité: 

Dès l’instant qu’un JSUPP est retiré, nous demandons de créditer 1,25h sur le RC 
et non 1h comme actuellement pour les salariés en horaire de journée. 
Rép. Direction : «Non.» 
 
 

Prime transport doux: 

Nous demandons que les salariés qui viennent à pied bénéficient de cette prime. 
Rép. Direction : «Les transports à pied sont exclus des transports doux.» 
 
 

Retard bus de Digoin: 

Suite au retard du bus de Digoin le 8 juin 2023, nous demandons que la direction 
paye 1h à tous les salariés concernés. 
Rép. Direction : «Nous demanderons au salariés qui prennent ce bus de se faire 
connaitre auprès de leur responsable.» 
 
 

Réfèrent handicap : 

Lors du CSE du mois de mai et de la CSSCT trimestrielle du mois de juin, il nous a 
été stipulé que le référent handicap était Mme la directrice des ressources 
humaines.  
Qui a nommé cette personne ? 
Rép. Direction : «La direction de l’époque.» 
Quelle est la date de sa prise de fonction de réfèrent handicap ? 
Rép. Direction : «Nous n’avons pas la date exact.» 

Son périmètre d’action est-il l’établissement ou l’entreprise ? 
Rép. Direction : «Entreprise.» 

La fonction de cette personne est-elle compatible avec ce rôle ? 
Rép. Direction : «la DRH est la garante du processus avec les Manageurs, le 
service RH et le service Sécurité.»  
 
 

Ergonomie: 

Une application concernant l’ergonomie a été présentée lors de la CSSCT 
trimestrielle du mois de juin. Nous voulons que celle-ci fasse l’objet d’une 
présentation et soumis au vote lors de ce CSE ordinaire 
Rép. Direction : «nous ne voyons pas l’utilité de soumettre cette application au 
vote. En revanche, on peut faire une présentation aux élus du CSE.» 
La CGT a demandé de soumettre au vote cette application vidéo car même si elle 
est bien en apparence, cela pourrait devenir un outil de défense pour la direction 
en cas de demande de maladie professionnelle d’un salarié.   
 
 

Repas intérimaires: 

Quelle somme a été versée par la direction en 2022 pour les repas des               
intérimaires ? 
Rép. Direction : «La somme versée par la direction est de 60 241€.»  
 
 



Taux horaire équipes de suppléance: 

Suite à notre mail du 1 décembre 2022 concernant le taux horaire des salariés en 
équipes de suppléances, nous vous demandons de nous communiquer le nombre 
de salariés intérimaires ainsi que le nombre de salariés embauchés ayant eu un 
rattrapage et la somme moyenne donnée. 
Rép. Direction : «Nous allons relancer les agences intérimaires.» 
 
 

Contrats EUREST: 

Nous demandons que les contrats entre le CSE et EUREST soient présentés aux 
organisations syndicales. 
Pour la CGT le contrat reçu n’est plus valable car il a pris fin en 2022.  
 Rép. Direction : «nous allons vous le donner rapidement.» 
 
 

Prime rentrée scolaire: 

Suite à l’augmentation du coût de la vie (fournitures scolaires, vêtements, sport, 
musique etc…), nous vous demandons d’augmenter considérablement la prime 
rentrée scolaire. 
Rép. Direction : «A ce jour, nous n’allons pas augmenter cette prime.» 
 
Rép. CSE : « Nous allons étudier votre demande » 
 
 

Sécurité: 

Nous ne comprenons pas pourquoi des dysfonctionnements graves remontés en 
CSSCT ne sont pas considérés, ce qui discrédite l’action de cette commission. 
Preuve en est des 2 derniers évènements (incendie MAL des bielles et accident 
d’un salarié mini ligne des culasses) pour lesquels le CSSCT n’a pas été informé. 
Nous regrettons de devoir l’apprendre par la gazette locale !! 
Il ne peut y avoir une sécurité à 2 vitesses, de ce fait nous voulons connaitre la 
position officielle de l’établissement sur la question de la sécurité de ses salariés. 
Rép. Direction : «si le journaliste a été prévenu, c’est grâce à une application qui 
l’informe 30mn après une intervention du SDIS. Nous avons avertie la secrétaire 
de la CSSCT dans la soirée. (Celle-ci, étant en congé ce jour-là, n’a pas pu faire le 
nécessaire auprès des membres de la commission).» 
Concernant l’accident à la mini ligne des culasses, la CGT a mis en avant que le 
poste de travail n’était pas du tout adapté pour le XC 13. Les managers ont tout de 
même validé ce processus sous prétexte qu’il serait provisoire. 
Rép. Direction : «La direction a répondu que tant qu’il n’y a pas une analyse de 
risque fait par le service HSE, le responsable ne peut pas demander au salarié de 
travailler sur le poste concerner.» 
« La sécurité des salariés est primordiale dixit le responsable du service HSE. » 

 

La CGT 
 

  Le 26 juin 2023
La CGT FPT BLY 

Portable : 0634106092  

Mail : cgt_fpt_bly@orange.fr 


